
Service  de  la  coordination  des  politiques 
publiques et de l’appui territorial

BUREAU DES ENQUÊTES PUBLIQUES ET DES 
INSTALLATIONS CLASSÉES

Arrêté du 15 janvier 2026
portant mise en demeure

à la société B+T Energie de respecter les dispositions de l’arrêté ministériel du 12 janvier 
2021 pour son installation située à Chalampé

Le préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le livre I, titre 7 du Code de l’environnement et notamment, son article L. 171-8 I,

VU l’arrêté du 12 janvier 2021  relatif aux meilleures techniques disponibles (MTD) applicables aux 
installations d'incinération et de co-incinération de déchets relevant du régime de l'autorisation au 
titre de la rubrique 3520 et à certaines installations de traitement de déchets relevant du régime de 
l'autorisation au titre des rubriques 3510, 3531 ou 3532 de la nomenclature des installations classées 
pour la protection de l'environnement (ICPE),

VU la visite d’inspection du site réalisée le 29 octobre 2025,

VU le rapport  de la  Direction régionale  de l’environnement,  de l'aménagement et  du logement 
(DREAL), chargée de l’inspection des installations classées à la suite de cette visite,

VU les observations de la société B+T communiquées par courriel du 9 décembre 2025,

Considérant que le 2.2.2 de l’annexe 2 de l’arrêté du 12 janvier 2021 dispose que la surveillance en 
continu des émissions atmosphériques est réalisée dans le respect des normes génériques, dont fait 
partie la norme NF EN 14181 ; que le respect de cette norme implique la réalisation périodique de 
procédures de type QAL3 (assurance qualité en routine) ; qu’il a été constaté que la société B+T ne 
réalise  pas  périodiquement  les  procédures  prévues  et  qu’elle  n’a  pas  formalisé  la  procédure 
décrivant les exigences nécessaires,

Considérant que, par courriel du 9 décembre 2025 susvisé, la société B+T a sollicité un délai plus 
important pour assurer la mise en conformité aux dispositions précitées, compte tenu notamment 
des contraintes relatives à la disponibilité du prestataire en charge de l’appui technique de la société 
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B+T et de la formation nécessaire à la procédure ;  qu’au regard des éléments présentés, le délai 
sollicité est acceptable compte tenu des enjeux concernés et des dispositions à mettre en œuvre,

Considérant les dispositions de l'article L. 171-8-I du Code de l’environnement «Indépendamment 
des poursuites pénales qui peuvent être exercées, en cas d'inobservation des prescriptions applicables  
en  vertu  du  présent  code  aux  installations,  ouvrages,  travaux,  aménagements,  opérations,  objets,  
dispositifs et activités, l'autorité administrative compétente met en demeure la personne à laquelle  
incombe l'obligation d'y satisfaire dans un délai qu'elle détermine. »,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

Article 1  er   : la société B+T Energie, désignée par l’« exploitant » dans le présent arrêté, dont le siège 
social est situé 3 avenue de Strasbourg à Didenheim (68350), est mise en demeure de se mettre en 
conformité  avec  les  prescriptions  citées  aux  articles  suivants,  dans  les  délais  indiqués,  pour 
l’exploitation de l’usine de valorisation énergétique située sur la plateforme W-Europe à Chalampé 
(68490).

Article 2 : dans un délai de trois mois à compter de la notification du présent arrêté, l’exploitant se 
conforme aux dispositions du 2.2.2 de l’annexe 2 de l’arrêté du 12 janvier 2021 susvisé. Elles sont 
rappelées ci-dessous :
« 2.2.2. Surveillance des effluents gazeux
Pour la surveillance des effluents, l'exploitant utilise des méthodes d'analyse lui permettant de réaliser 
des mesures fiables, répétables et reproductibles. Les normes mentionnées ci-dessous sont réputées 
permettre l'obtention de données d'une qualité scientifique suffisante.

a) Pour les installations d'incinération

Paramètres Fréquence Norme(s) (1) ou équivalent

NOx En continu Normes EN génériques

NH3 En continu (2) Normes EN génériques

[...]

CO En continu Normes EN génériques

SO2 En continu Normes EN génériques

HCl En continu Normes EN génériques

[...]

2 / 3



Poussières En continu Normes EN génériques et EN 13284-2

[...]

COVT En continu Normes EN génériques

(1) Les normes EN génériques pour les mesures en continu sont EN 15267-1, EN 15267-2, EN 15267-3 et 
EN 14181

[...]

Norme NF EN 14181

1. Domaine d'application

La présente Norme européenne spécifie des procédures qui seront mises en œuvre pour établir les 
niveaux d'assurance qualité (QAL) des systèmes automatiques de mesurage (AMS) installés dans les 
installations industrielles en vue du dosage des effluents gazeux et de la détermination des autres 
paramètres des effluents gazeux.

La présente Norme européenne spécifie :

[...]

• une procédure (QAL3) pour le maintien et la démonstration de la qualité exigée des résultats de 
mesurage au cours du fonctionnement normal d'un AMS. Cela est réalisé par la vérification que 
les caractéristiques du zéro et de la sensibilité (gain) sont cohérentes avec celles déterminées 
durant QAL1 ;

[…] ».

Article 3 : faute pour l’exploitant de se conformer aux dispositions de la présente mise en demeure, il 
peut  être  fait  application,  indépendamment  des  sanctions  pénales  encourues,  des  sanctions 
administratives prévues à l’article L. 171-8 du Code de l’environnement.

Article 4  :  la présente décision peut être déférée au tribunal administratif de Strasbourg par voie 
postale ou sur le site www.telerecours.fr.
Le délai de recours est de deux mois pour l’exploitant et commence à courir à partir du jour de la 
notification du présent arrêté.

Article  5  :  le  secrétaire  général  de  la  préfecture  et  le  directeur  de  la  DREAL  (service  de 
l'inspection  des  installations  classées)  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté. Une copie est notifiée à la société B+T.

Le préfet,
pour le préfet et par délégation,

le secrétaire général

signé

Augustin CELLARD
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